
 
  
  
 
 
 Mr TARTANPION CLEMENT 
 Pôle de dépistage des cancers 
 4 rue François mazenq 
 12000 RODEZ 

Rodez, le 21/01/2009 

 
 
Madame, Monsieur 
 
Aujourd’hui, on pourrait guérir beaucoup plus de cancers colorectaux (appelés aussi cancers de 
l’intestin) s’ils étaient détectés plus tôt. On pourrait même en éviter un grand nombre : ils se 
développent souvent à partir de petites lésions qu’il suffit de repérer et soigner, avant qu’elles ne 
deviennent des cancers. 
 
C’est pourquoi il est important, à partir de 50 ans, de se surveiller régulièrement. 
 
Le ministère chargé de la Santé a donc engagé un programme national de dépistage. 
Nous l’organisons dans notre département en relation avec votre médecin traitant. 
 
Dès votre prochaine consultation chez votre médecin traitant, nous vous invitons à lui 
présenter cette lettre. Il vous conseillera et vous remettra, s’il le juge indiqué, un test de 
recherche de sang dans les selles. Ce test est simple et à faire chez vous. Il est pris en 
charge à 100% par l’Assurance Maladie. 
 
En vue de ce rendez-vous, nous vous recommandons de lire attentivement le dépliant joint. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 
 Docteur Monique WOILLARD-DEGOUL 

 Médecin Coordonnateur 
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Présentez cette 
lettre au médecin 
en début  
de consultation 

Les partenaires  
du programme 

Conformément à La loi n° 78-17 du 6.01.78 CNIL, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des informations personnes vous concernant. Vous pouvez exercer ce 
droit en nous contactant par courrier. 


